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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 DECEMBRE 2021 
  

EAU 
 

CONTRAT TERRITORIAL DES  
 BASSINS VERSANTS CÔTIERS DU GOLFE DU MORBIHAN, DE QUIBERON A PENERF   

FEUILLE DE ROUTE 2022-2024 – STRATEGIE 2022-2027 
 
 
Monsieur Michel GUERNEVE présente le rapport suivant :  
 
Le contrat territorial de bassin versant, outil financier et opérationnel de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne 
(AELB), a pour objectif l’atteinte du bon état des masses d’eau du territoire exigé par la Directive Cadre 
sur l’Eau, tout en veillant à la satisfaction des usages. Le périmètre du contrat concerne 4 EPCI : Auray 
Quiberon Terre Atlantique (AQTA), Arc Sud Bretagne, Questembert Communauté et Golfe du Morbihan - 
Vannes agglomération (GMVA). 
 
Le contrat est constitué d’une stratégie territoriale de 6 ans pour la période 2022-2027, déclinée en deux 
feuilles de route de 3 ans. Les engagements financiers portent sur la première feuille de route qui couvre 
la période 2022-2024. Elaboré de manière concertée, le contrat a été présenté en Comité de pilotage fin 
novembre et à la CLE du SAGE GMRE début décembre. Il sera soumis aux instances de l’AELB en mars 2022. 
 
De manière globale, il comporte les actions thématiques suivantes :  

 Milieux aquatiques : Programmes d’actions en faveur de la restauration de l’hydro-morphologie des 
cours d’eau et du rétablissement de la continuité écologique ; 

 Pollutions diffuses : Accompagnements individuels et collectifs en faveur de la qualité de l’eau, suivi 
de la qualité de l’eau ; 

 Foncier : Suivi des dynamiques en cours, poursuite de la réflexion quant à la mise en place d’une gestion 
foncière dans les secteurs à enjeux ; 

 Animation-Coordination générale : La démarche est portée par GMVA, coordinateur général du contrat. 
AQTA et GMVA sont en charge de l’animation thématique. Des actions de communication, sensibilisation 
auprès des différents publics cibles seront menées.  
 

Sur 2022-2024, le montant global des dépenses prévisionnelles, sous maitrise d’ouvrage des EPCI ; s’élève à 
près de 11 000 000 € TTC. Le reste à charge pour les EPCI est estimé à environ 2 800 000 € TTC (25 % 
autofinancement ;75 % de subvention). 
 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 3 décembre 2021, 

Il vous est proposé :  

- d’approuver le projet de contrat territorial annexé à la présente délibération ; 
 

- de donner tout pouvoir à Monsieur le Président pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération y compris la sollicitation des 
financements (Agence de l’eau, Région, Département, autres financeurs éventuels). 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

Affiché le 22/12/2021
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CONTRAT TERRITORIAL 
« Bassins versants côtiers du  

Golfe du Morbihan, de Quiberon à Pénerf » 

STRATÉGIE 2022 – 2027 
FEUILLE DE ROUTE 2022- 2024 

PROJET DE TERRITOIRE POUR L’EAU 

Affiché le 22/12/2021
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STRATÉGIE TERRITORIALE 2022 - 2027 

A. Préambule  

La présente note décrit la stratégie du contrat territorial définie pour les bassins versants côtiers présentés ci-dessous, 
sur la période 2022-2027. La feuille de route associée se décline en 2 contrats territoriaux successifs de 3 ans, dont le 
premier démarre en 2022. Cette stratégie a pour objectif l’atteinte du bon état des masses d’eau du territoire et la 
préservation des activités primaires (agriculture, conchyliculture…) et des usages (AEP, littoraux, loisirs...). Elle a été 
élaborée en concertation avec les acteurs locaux et les partenaires techniques et financiers. Elle s’attachera à assurer 
une bonne transversalité entre les différents enjeux et problématiques du territoire ainsi qu’une complémentarité et 
une coopération effectives entre les différents opérateurs. 

La démarche, multithématiques et multi-partenariale, est portée par Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 
(GMVA), coordinateur général du présent contrat. Auray Quiberon Terre Atlantique (AQTA) et GMVA sont en charge 
de l’animation thématique. Arc Sud Bretagne (ASB) et Questembert communauté (QC) sont associés à la démarche 
pour le bassin versant de Pénerf et du Plessis (QC uniquement).  

B. Contexte territorial et historique  

 Présentation du territoire  

Le territoire du contrat territorial, d’environ 1 100 km2, est situé dans le Sud du Morbihan, en Bretagne. Il concerne 
56 communes et 4 EPCI : AQTA ; GMVA ; ASB et QC. Il représente environ 220 000 habitants. Le territoire connaît 
une croissance démographique importante et continue, du fait de son attractivité. Il se caractérise également par 
une SAU (42 en surface) plus faible que la moyenne départementale (54%). Il est majoritairement inclus dans le 
périmètre du SAGE Golfe du Morbihan et Ria d’Etel dont il représente 72% en termes de surface. Seul le bassin 
versant de Pénerf est compris dans le périmètre du SAGE Vilaine. Le réseau hydrographique s’étend sur près de            
1 500 km de cours d’eau. Le périmètre du contrat regroupe 22 masses d’eau DCE.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eau potable 
4 captages d’eau superficielle 
1 captage prioritaire : Noyalo 

20 captage souterrains 
Agriculture 

440 km2 de SAU - 42% 
750 exploitations 

Polyculture élevage 
Conchyliculture : 

Activité ostréicole essentiellement 
259 entr. - 950 emplois - 717 ETP 
Pêche à pied : 220 pêcheurs prof 

Activités de loisirs 
72 sites de baignades 

9 sites de pêche à pied récréatives 
8 parcours de pêche - 4 AAPPMA 

Un patrimoine naturel riche 
126 km2 de zones humides, 1 site 
RAMSAR, Natura 2000, Znieff… 
Fort attrait touristique du territoire 
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2. Historique des actions bassin versant  

Suite à la prise de compétence GEMAPI au 01/01/2018, complétée par la prise de compétences “hors GEMA” pour 
agir de manière intégrée sur le Grand cycle de l’eau, une étude préalable à un CTBV, portée par GMVA, a été réalisée 
en 2018. Depuis, l’élaboration du contrat en cours. En 2019, le volet Bocage est repris par AQTA et GMVA. 

C. Problématiques et enjeux du territoire  

Les différents enjeux territoriaux identifiés relèvent du réglementaire (Directive Cadre sur l’Eau (DCE), SDAGE, SAGE, 
PAOT, ZAP Anguille, etc.), de la prise en compte des problématiques socio-économique du territoire (Eau potable, 
conchyliculture, agriculture, urbanisation, tourisme ...) ainsi que dedces attentes exprimées par les acteurs locaux. Au-
delà des actions sur les masses d’eau cours d’eau (MECE), des actions sur les petits côtiers, hors MECE, seront 
également menées.  
Plusieurs enjeux transversaux sont présents sur le territoire du contrat territorial : 
➔ Atteindre le bon état (écologique et chimique) des masses d’eau exigé par la DCE,  
➔ Préserver, maintenir les différents usages : AEP, conchyliculture, loisirs…   
➔ Assurer une gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau : prélèvements, problématique d’équilibre 

besoins / ressources, assecs des cours d’eau, gestion des eaux pluviales et des inondations 
➔ Mettre en place des solidarités amont-aval ; rive droite-rive gauche; rural-urbain ; grand cycle-petit cycle, 
➔ Sensibiliser, communiquer auprès du grand public et des différents acteurs du territoire, 
➔ Prendre en compte le changement climatique 

Etat des lieux des masses d’eau et paramètres déclassants 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Golfe du Morbihan Baie de Vilaine (côte) Rivière d'Auray Rivière de Vannes

Biologie Marée verte
Phytoplancton,

Marcoalgues subtidales
Ichtyofaune Marée verte

Objectif OMS 2027 OMS 2027 OMS 2027 OMS 2027

Etang de Noyalo
Biologie IPLAC : Phytoplancton

Physico-chimique Nitrates max, Transparence médiane
Échéance OMS 2027

Bassins versants Thématiques
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19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11
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Gouyanzeur Milieux aquatiques
Reclus Milieux aquatiques

Pollutions diffuses
Milieux aquatiques EP

Bocage
Vincin, Bilair, Plessis Milieux aquatiques

Liziec
Pollutions diffuses
Milieux aquatiques

EP CTvMA

Orphelin
CT 2010-2012 CTBV 2014-2018

CRE 1 CRE 2

EP CTvMA
Breizh-Bocage 2015-2020 

CTBV 2014-2018GP5
CTMA 2013-2018

Breizh-Bocage 1 - Loc'h

BEP3 -  Loc'h BEP 3 - Loch' & Sal

CTMA 2011-2016

Loc'h & Sal

Pénerf CT 2005-2009

Etude 

Gouyanzeur Loc'h Sal Vincin Bilair Liziec Gorvello Pont Bugat Pénerf
Biologie IBD, IBG, IBMR, IPR IPR IPR - IBG, IBMR, IPR - IPR I2M2, IPR IPR

Nutriments NO2-, NH4+, Pt, PO4- - - Pt, PO4- Pt, PO4- - - Pt, PO4- NO2-, NH4+, Pt, PO4-
Bilan 

oxygène
Taux de saturation O2, 

COD
COD

Od, Taux de 
saturation, COD

Od, Taux de 
saturation, COD

COD - - COD Od,  COD

Échéance 2027 2027 OMS 2027 2027 - ME basculante OMS 2027 OMS 2027OMS 2027 OMS 2027 OMS 2027
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Le tableau ci-dessous présente la caractérisation des enjeux pour les masses d’eau Cours d’eau et plan eau.   

 Milieux aquatiques   

⇒ Améliorer, préserver la qualité des milieux aquatiques et leurs fonctionnalités ainsi que leur biodiversité associée 

Cours d’eau  
Hydro-morphologie : 8 des 9 masses d’eau Cours d’eau du territoire sont en état « moins que bon » et classées en 
risque pour la morphologie, dont 5 - Gouyanzeur, Vincin, Bilair, Gorvello, Pont Bugat - qui n’avaient jamais fait l’objet 
de diagnostic.  
Continuité écologique : L’ensemble des côtiers du CBTV sont en ZAP Anguille, hormis l’amont du Loc’h & Sal. Sur le 
territoire : 10 OEE ciblés par le PLAGEPOMI, 22 ouvrages prioritaires PAOT, 230 km de cours d’eau en liste 2.  
Réservoirs biologiques (SDAGE) : Le Loc’h, le Sal, le Bilair, le Liziec et le Govello. 
Restauration des cours d’eau urbains et/ou côtiers : des enjeux locaux sont présents sur les petits côtiers hors MECE : 
continuité / ZAP anguille ; quantité/problématique d’inondation locale ; « remettre la nature au cœur de la ville »… 
Entretien des cours d’eau : La problématique est ressortie lors des réunions de concertation des études préalables  
Problématique d’abreuvement, piétinement : concerne plus particulièrement l’amont du Loc’h et plus 
ponctuellement d’autres secteurs identifiés lors des études préalables. La règle 2 du SAGE GMRE interdit l’accès direct 
des animaux aux cours d’eau.  

Plans d’eau : La problématique des plans d’eau (dont plans d’eau sur cours) a été mise en exergue par les études 
préalables notamment sur le BV du Gouyanzeur, du Loc'h & Sal et du Plessis et également par certaines communes. 
Au-delà de l’enjeu Continuité, les plans d’eau peuvent être concernés par des problématiques d’eutrophisation et sont 
impactant d’un point de vue Quantité (évapotranspiration). La règle 3 du SAGE GMRE vise à encadrer la création de 
plans d’eau. 

Zones humides : Le territoire est caractérisé par une grande richesse et une grande diversité de zones, dans les zones 
littorales, le long des cours d’eau et dans les zones de tête de bassin versant. Une partie de ces secteurs sont ainsi 
reconnus pour leur intérêt patrimonial (RAMSAR, Natura 2000). La règle 4 du SAGE GMRE vise à protéger l’ensemble 
des zones humides.  

Têtes de bassins versants : Secteurs d’intérêt écologique et hydrologique particulier, mais fragiles, elles constituent 
ainsi des secteurs prioritaires pour la préservation et la restauration de la qualité des ressources en eau et des milieux 
aquatiques. 70% du territoire du SAGE est en tête de bassin versant. 

Espèces exotiques envahissantes : Le SAGE GMRE identifie les BV du Loc’h et du Plessis comme bassins prioritaires 
pour la lutte contre les espèces exotiques envahissantes. Des foyers ont été identifiés sur d’autres BV lors des études 
préalables.  

Etang 
Noyalo

Gorvello Pont Bugat 

Morphologie

Continuité

Nitrates Algues vertes Algues vertes Algues vertes Algues vertes Algues vertes Algues vertes AEP AEP AEP Algues vertes

Phosphore P dissous  AEP - P érosif P dissous AEP AEP - P érosif AEP -  P érosif P dissous

Pesticides  AEP AEP AEP AEP AEP AEP AEP

Bilan O2
Exception 

COD
Exception 

COD

Enjeu fort Captage priotaire de Noyalo -AAC
Enjeu moyen AEP Eaux superficielles
Enjeu faible AEP Eaux superficelles & souterraines
Non concerné Acquisition de données nécessaire AEP Eaux souterraines

BV Gouyanzeur BV de la Rivière d'Auray BV du Golfe du Morbihan BV Pénerf

BV du Plessis
Gouyanzeur Liziec Pénerf

M
ili

eu
x 

aq
ua

tiq
ue

s

Quantité Hydrologie - Prélèvements, Evaporation, Etiage -   Lien avec le petit cycle  - Acquisition de données nécessaire 

Q
ua

lit
é 

de
 l'

ea
u

Enjeu / Algues 
vertes

Enjeu / AEP

Volet \ Masses d’eau Loc’h Sal Vincin Bilair
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 Qualité des eaux douces  

⇒ Améliorer, préserver la qualité des masses d’eau, en particulier celles utilisées pour l’alimentation en eau potable 
⇒ Lutter contre les pollutions diffuses en réduisant les apports et en limitant les transferts 
⇒ Limiter les phénomènes d’eutrophisation, en particulier les proliférations de macro-algues sur vasière 
⇒Lutter contre l’érosion des sols et le ruissellement pluvial 
 
Azote & Prolifération de macro-algues sur vasières : Les 9 masses d’eau Cours d’eau sont en respect pour les Nitrates. 
Pour autant, les eaux littorales sont concernées par des phénomènes de prolifération macro-algale sur vasière, 
provoquant ces dernières années des dépôts denses et pouvant représenter un risque sanitaire (dégagement d’H2S). 
Ce phénomène est en augmentation depuis quelques années et devient préoccupant. La Rivière de Vannes et le Golfe 
du Morbihan sont déclassés pour le paramètre Ulves. Le Gouyanzeur et Pénerf sont déclassés pour les Nitrites et 
l’Ammonium.  
 
Phosphore & Eutrophisation des plans d’eau : 5 masses d’eau Cours d’eau sont déclassées pour le paramètre 
phosphore (Pt, PO-

4) : le Gouyanzeur, le Vincin, le Bilair, le Pont Bugat, Pénerf. Plusieurs étangs à enjeu Eau potable ou 
de loisirs sont sensibles au phénomène d’eutrophisation (problématique des cyanobactéries) notamment en période 
estivale : retenue de Tréauray, Etang de la Forêt, retenue de Trégat, Etang de Noyalo. La problématique de 
l’envasement est également rencontrée. Le Gouyanzeur, le Vincin et Pénerf sont prioritairement concernés par des 
pollutions ponctuelles liées à l’assainissement.  
 
Pesticides : Le captage de Noyalo est classé prioritaire par le SDAGE sur ce paramètre. Le captage de Tréauray connaît 
également des problématiques pesticides, de même que les champs captants de Meucon (amont du Bilair) et Grand-
Champ (amont du Sal), avec une problématique de qualité proche de celles des eaux de surface. Le Bilair a connu 4 
dépassements PNEC annuels sur 2012-2016. Sur la même période, le Gouyanzeur a connu 3 dépassements. La 
problématique récente des métabolites du métolachlore concerne plusieurs captages du contrat.  

 Qualité des eaux littorales 

⇒ Améliorer et préserver la qualité des eaux littorales 
⇒ Préserver les activités primaires (conchyliculture, pêche à pied professionnelle) et de loisirs (baignade, pêche à 
pied récréative) 
 
La qualité sanitaire des eaux littorales est un enjeu primordial pour toute la partie littorale du territoire du contrat. 
Elle est déterminante pour les activités de conchyliculture, de pêche à pied professionnelle et de loisirs, et de baignade. 
Depuis quelques années, le territoire est sensible à la problématique Norovirus, impactant les deux groupes de 
coquillages et entraînant des fermetures de plus longue durée.  

 Quantitatif & changement climatique  

Dans un contexte de changement climatique, l’enjeu Quantitatif sur le territoire du contrat devient davantage 
prégnant. Les impacts du changement climatiques pourrait accroitre la vulnérabilité du territoire en terme de 
ressource en eau potable et altérer le fonctionnement des milieux. Des phénomènes comme la remontée du biseau 
salé ou l’élévation du niveau marin et ses conséquences sont constatés ou à anticiper. 

 Urbanisation et ruissellement pluvial 

Des problématiques locales liées à l’urbanisation et au ruissellement pluvial rural et urbain et ont été soulevées par 
les acteurs locaux. Leurs impacts sur les cours d’eau, tant d’un point de vue qualitatif que quantitatif, sont pluriels: à 
coups hydrauliques, colmatage, pollutions récurrentes et impactantes liée aux rejets d’eaux pluviales, 
imperméabilisation des sols, consommation du foncier agricole, densification, impact des routes (fossés, travaux liés 
aux déviation...). En raison de la grande attractivité du territoire, la pression urbaine est particulièrement forte sur le 
littorale et tend à s’étendre vers l’amont. L’urbanisation actuelle engendre de nouvelles pressions sur les milieux 
aquatiques, notamment en tête de bassin versant. 
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D. Priorités sur 2022-2027 

Les priorités 2022-2027 sur lesquels les enjeux et secteurs vont porter, en cohérence avec celles des SAGE GMRE et 
Vilaine sont détaillées ci-après.  

 
 

1. Milieux aquatiques 

Hydromorphologie et continuité écologique des cours d’eau 
-Cibler les masses d’eau proches du bon état : Vincin, masses d’eau basculante (objectif strict 2027) et les masses d’eau 
les plus dégradées et orphelines : Pont Bugat, Gouyanzeur en très mauvais état, Bilair et Gorvello en état médiocre, 
-Maintenir la dynamique sur les territoires précédemment engagés dans un programme d’actions (Loc’h Sal), 
-Mettre en place une étude de définition des travaux sur le BV du Reclus dont les enjeux avaient été définis en 2015  

Plans d’eau : Agir sur les plans d’eaux identifiés dans les études préalables, prioritairement sur les retenues sur cours. 
Prendre en compte les enjeux qualité (eutrophisation, cyanobactéries) et quantité (évapo-transpiration). 

Zones humides & Tête de bassins versants : Une première étude générale doit être portée par le SAGE GMRE pour 
identifier des secteurs prioritaires sur lesquels des diagnostics précis seraient à réaliser pour étudier l'ensemble des 
fonctionnalités des zones humides, les EPCI seront associés. Compte-tenu du linéaire important de cours d’en tête de 
bassin versant, la mise en œuvre des actions sur ces secteurs nécessite une hiérarchisation.  

 Qualité des eaux douces 

Azote & Prolifération de macro-algues sur vasières : Le SAGE GMRE identifie les bassins versants du Loc’h, Vincin, 
Bilair, Plessis comme principaux bassins contributeurs des flux d’azote. Pour le Loc’h et le Bilair, un objectif chiffré de 
réduction du flux de nitrates de -15% à horizon 2025-2027 par rapport à 2015-2017 a été fixé par le SAGE GMRE.  

Phosphore & Eutrophisation des plans d’eau : Le SAGE GMRE identifie les bassins versants du Gouyanzeur, Loc’h 
(Amont Tréauray), Vincin et Plessis comme prioritaires, le SAGE Vilaine identifie le BV de Pénerf.  

Pesticides : Le SAGE GMRE cible prioritairement les ressources utilisées pour l’AEP. Le captage de Noyalo est classé 
prioritaire par le SDAGE Loire-Bretagne. La retenue de Tréauray est également retenue comme secteur prioritaire. 



 

 

 
Contrat territorial des bassins versants côtiers du Golfe du Morbihan, de Quiberon à Pénerf - 2022-2027 7 

 

E. Objectifs généraux et stratégie opérationnelle  

1.  Milieux aquatiques  

Trois programmes d’actions prioritaires vont être menés sur le territoire du CTBV concernant 7 masses d’eau cours 
d’eau, la masse d’eau plan d’eau Noyalo et des petits côtiers, hors masse d’eau Cours d’eau. Un programme d’action 
spécifique sur le secteur du Reclus est également prévu. Les enjeux et objectifs ont été définis et hiérarchisés pour 
chaque BV, on peut citer :  
-Restaurer la morphologie naturelle des cours d’eau :  
-Rétablir la continuité écologique, piscicole et sédimentaire  
-Restaurer, maintenir des zones humides fonctionnelles  
-Préserver les secteurs en bon état  
-Limiter l’impact des plans d’eau  
-Améliorer la qualité de l’eau dont enjeux AEP  
-Restaurer l’hydrologie naturelle des cours d’eau  
 

Bassins versants Gouyanzeur Loc’h Sal Vincin BIlair Plessis 

Objectifs d’atteinte 
du bon état 

(linéaire en étude) 

Secteurs à enjeux 80% Min  60% 80% Min 60% 80% 

 
AEP : Tréauray, 
Pluvigner, obj 

strict 2027 
 

ME basculante , 
obj 2027 strict 

Très 
urbanisé 

 

AEP : Noyalo, 
Tregat, Cran 

 
Travaux lit mineur : Restaurer le fonctionnement hydraulique et biologique du cours d’eau prioritairement par la réalisation 
d’actions ambitieuses 
 
Grande continuité : Réalisation d’études complémentaires spécifiques sur les grands ouvrages hydrauliques (GOH) 
prioritaires devant permettre la définition de scénario d’aménagement afin de rétablir la continuité écologique. 
 
Petite continuité : Agir sur les petits ouvrages de franchissement (POF) de cours d'eau.   
 
Restauration des cours d’eau côtiers et/ou urbains : Dans un logique d’opportunité d’actions et en fonction des 
enjeux locaux, étudier les petits côtiers hors MECE – ZAP Anguille, Liziec, Pénerf - en vue de les restaurer.  
 
Entretien (Hors financement Agence de l’eau) : Suivre et accompagner l'entretien des cours d'eau via l’élaboration 
d’une stratégie comportant un programme d'entretien de cours d'eau pluri-annuel, partenarial coordonné. 
 
Plan d’eau : Définir une stratégie d’intervention sur les plans d’eau, dans une approche transversale intégrant les 
différents enjeux Quantité (évapotranspiration), Qualité (eutrophisation, cyanobactéries), Continuité écologique 
(piscicole et sédimentaire). A ce stade, plusieurs plans d’eau ont été inscrits en études complémentaires lors des 
études préalables. 
 
Zones humides & Tête de bassin versant 
Des actions de restauration de zones humides, rehaussement de la ligne d’eau en tête de BV sont prévues ainsi que 
des actions pour limiter le contact parcelles/cours d’eau : bande enherbée, zones tampons, talus... Une attention 
particulière sera portée à la transversalité des différentes actions sur les secteurs de têtes de bassin versant. 
L’accompagnement et l’appui technique aux communes du territoire sur les actions de préservation, gestion, 
restauration des zones humides sera à définir. Une réflexion sur l’acquisition de zones humides sera menée.  
 
Espèces exotiques envahissantes (Hors financement Agence de l’eau)  
Les risques liés aux espèces invasives seront intégrés dans la gestion des milieux aquatiques. Des opérations 
ponctuelles d’arrachage sont prévues sur les secteurs prioritaires. Des actions de sensibilisation seront à prévoir. 
 
Les actions Milieux aquatiques (Zones humides, Plans d’eau) permettent d’agir sur le volet Quantité d’eau.  

Affiché le 22/12/2021
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2. Qualité des eaux douces  

Nitrates & Prolifération de macro-algues sur vasières: le SAGE GMRE fixe comme ambition de tendre vers une 
diminution de 15% des flux d’azote sur les bassins versants les plus contributeurs dont le Loc’h et le Bilair, à horizon 
2025-2027 par rapport à la situation de référence sur la période 2015-2017, ce qui correspond à un Q90 de 23,8 mg/L 
pour le Loc’h et de 15,3 mg/L pour le Bilair.  Il s’agira de mettre en place des actions prioritairement sur le Loc’h pour 
maintenir la tendance à la baisse de la concentration en Nitrates et éviter toute dégradation. Les objectifs du SAGE 
pour le Bilair sont déjà atteints.  

Phosphore & Eutrophisation des plans d’eau : Afin de préserver ou restaurer la qualité des plans d’eau, en priorité de 
la masse d’eau plan d’eau et des plans d’eau exploités pour l’eau potable et les activités de loisirs (nautique, pêche), 
il s’agira de poursuivre la réduction des rejets de phosphore et de limiter leur transfert vers les milieux aquatiques. 
La mise en place d’un suivi physico-chimique permettra de suivre l’évolution des concentrations. Pour le BV du 
Gouyanzeur, du Vincin et de Penerf, la réduction des rejets de Phosphore ponctuels est à rechercher par l’amélioration 
des performances des outils d’épuration présents (domestiques, industriels). Pour le BV du Loc’h et du Plessis, 
concernés prioritairement par une problématique érosive, le lien sera fait avec les actions Bocage. 

Pesticides : Il s’agira de répondre aux exigences de qualité des eaux distribuées, en cohérence avec les objectifs des 
SAGE GMRE et Vilaine : 0,1 µg/L par substances et 0,5 µg/L au total. 
 
AAC du captage prioritaire de Noyalo : La mise en œuvre de la démarche de protection de l’AAC de Noyalo sera 
associée au contrat. Le plan d’actions utilisera la « boîte à outil » du contrat territorial. Les volets Bocages et Pesticides 
non agricoles (hors financement Agence de l’eau) seront également mobilisés.  

Captage de Tréauray : Des actions de réduction des pesticides en amont de Tréauray, devront être entreprises, en 
concertation avec Eau du Morbihan qui gère ce captage afin de diminuer notamment les impacts sur la ressource en 
eau potable et améliorer la qualité de l’eau.  

Captages d’eaux souterraines : Des actions seront menées en amont des captages impactés (métabolites). 

 Bocage 

En lien avec la problématique de limitation des transferts (Phosphore, Pesticides), de lutte contre l’érosion des sols et 
le ruissellement pluvial, le volet Bocage est mobilisé par les EPCI. Sur le territoire d’ATQA, un objectif de 5 km par an 
est envisagé, en parallèle des actions d’entretien, restauration et de sensibilisation qui seront réalisées. Sur le territoire 
de GMVA, la stratégie territoriale est en cours d’élaboration. Les secteurs prioritaires pour la réalisation 
d’aménagements bocagers sont le BV du Loc’h et du Plessis, pour lesquels les objectifs de linéaire de plantation 
devront être précisés. 

 Foncier 

⇒ Engager, poursuivre les réflexions / gestion foncière dans les secteurs à enjeux 
Une réflexion pourrait être conduite sur le développement d’une stratégie foncière (outils fonciers (AFR, PAEN, 
AFAFE…), mode de gestion, acquisition, échanges parcellaires…) en appui des actions Milieux aquatiques et AEP au 
niveau de secteurs à enjeux.  
⇒ Suivre les dynamiques foncières en cours : actions du PCAET (GMVA), suivi des procédures AFAFE via les CCAF, 
veille foncière citoyenne (Terre de Liens) ... 

3. Communication – Sensibilisation 

⇒ Sensibiliser, communiquer auprès du grand public et des différents acteurs du territoire pour optimiser la mise 
en œuvre des actions et faciliter l'atteinte des objectifs : Afin que les acteurs du territoire puissent s’approprier les 
enjeux et les actions qui seront menées, il sera nécessaire tout au long du contrat de mettre en place des actions de 
communication et de sensibilisation. Dans la mesure du possible, une mutualisation des outils de communication entre 
les EPCI et les SAGE GMRE et Vilaine sera recherchée.  

Affiché le 22/12/2021
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FEUILLE DE ROUTE 2022 - 2024 

A.  Gouvernance 

Différentes instances de concertation sont mises en place afin 
d’aider au pilotage et au suivi des démarches tout au long du 
contrat. Elles sont présentées ci-après.  
 
Comité de pilotage du contrat - COPIL : Présidé par le 
président de GMVA, en lien étroit avec les présidents d’AQTA, 
QC, ASB, le COPIL sera constitué des représentants des différents acteurs impliqués (maîtres d’ouvrage ; partenaires 
financiers, techniques et institutionnels ; représentants socio-économiques, professionnels et associatifs, etc). Il est 
prévu de le réunir au moins une fois par an. Il a pour rôle de valider les différentes étapes du projet. Il rendra compte 
aux SAGE de l’avancée des actions.  
 
Comités techniques thématiques - COTECH : composés des partenaires et acteurs locaux, ils permettent de travailler 
de manière plus approfondie, transversale et directe avec les acteurs concernés. Ils se réuniront en tant que de besoin 
et a minima une fois par an.  Trois comités thématiques sont prévus : Milieux aquatiques, Pollutions diffuses et Bocage. 
Au besoin, ils pourront être déclinés de manière géographique ou être multi-thématiques. 
 
Comité agricole territorial - CAT : Deux comités agricoles territoriaux (CAT), instances de concertation spécifique avec 
le monde agricole seront mis en place, ouverts à l’ensemble des agriculteurs du territoire et aux différents partenaires 
techniques agricoles. Il est prévu deux CAT géographiques, une pour la partie Ouest du territoire, qui sera animé par 
AQTA et une autre pour la partie Est, animé par GMVA. La chambre d’Agriculture co-animera les CAT auprès des EPCI. 
 
COTECH & COPIL – AAC de Noyalo : Spécifiques à l’AAC de Noyalo, ils seront mis en place pour rendre compte de 
l’avancement de la démarche de protection du captage prioritaire.  

B. Plan d’actions 2022 - 2024  

Le programme d’actions résulte de la stratégie opérationnelle et vise à répondre aux enjeux territoriaux prioritaires. 
Les actions prévues sont en cohérence avec le programme de mesure 2022-2027 du SDAGE Loire-Bretagne, le PAOT 
ainsi que le SAGE GMRE et le SAGE Vilaine. 

1. Milieux aquatiques 

Logiques d’intervention dans le cadre des programmes d’actions prioritaires 
➔ Premières années du contrat:  Sites vitrines où la maîtrise du foncier est plus facile (EPCI, communes, CD56...), où 

les contraintes latérales sont moindre compte-tenu de l’occupation du sol (prairies permanente, friche, 
boisement) = opportunités d’actions, travaux de démonstration pour lancer la dynamique 

➔ Assurer la concertation et prévoir des actions de communication en amont du démarrage des actions (étude 
GOH…) pour faciliter l’acceptation et l’appropriation des actions 

➔ Privilégier des techniques ambitieuses et efficientes de restauration pour un réel gain écologique : renaturation, 
remise dans le talweg  

➔ Travailler à l’échelle de secteurs cohérents 
 
Chiffres clés sur 2022-2027  

 Gouyanzeur & côtiers Loc’h & Sal Côtiers du Golfe 
Linéaire en travaux [km] 12,5 104 150 
Linéaire de renaturation 4,6 57 49 
Etudes Gros Ouvrages Hydraulique 13 33 + 9 effacements total 40 
Petits ouvrages de franchissement 44 245 78 
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Etude sur la restauration des cours d’eau en milieu urbain et côtier 
-Etude de définition des travaux pour le BV du Reclus sur 2022-2023 
-Etude prospective sur la restauration des cours d’eau côtiers et/ou urbains  
Entretien de ripisylve (hors financement Agence de l’eau) : Stratégie à établir  
Plan d’eau (non exhaustif) : Stratégie d’intervention à établir. Etangs du Gouyanzeur, Etangs Kercadoret et Men Er 
Beleg à Saint-Philibert; Etang de la Forêt à Brandivy…  
Zones humides (non exhaustif): zone humide de la Chartreuse à Brech ; zone humide du Talhir à Locmariaquer… 

 Pollutions diffuses agricoles 

Lancement de la dynamique : Sur ce premier contrat 2022-2024, l’approche collective sera favorisée tout en 
mobilisant sur des premières actions individuelles. L’objectif est de lancer une dynamique agricole sur le territoire du 
contrat. Il s’agira également de s’appuyer sur les groupes (dont 30 000 Ecophyto, en particulier pour l’AAC de Noyalo) 
et réseaux existants afin de renforcer les dynamiques existantes voir de participer à leur développement. Les CUMA, 
ETA et prescripteurs seront associés aux actions du CTBV.  
 
Secteurs prioritaires : pour une animation Agricole et Bocage renforcée : 
- BV du Plessis - Captage prioritaire de Noyalo, Trégat, Cran - Enjeux forts : phosphore et pesticides  
- BV du Loc’h - Retenue AEP de Tréauray, Captage de Pluvigner - Enjeux forts : phosphore, pesticides et nitrates 
- Amont des captages d’eaux souterraines – Enjeux pesticides (métabolites) 

 
Accompagnements collectifs : Les partenaires agricoles proposeront des actions collectives répondant aux 
thématiques retenues : démonstration, réunion thématique, animation de groupe, newsletters... Le coordinateur 
général aura pour rôle de gérer l’agenda partagé des actions collectives et de le diffuser aux agriculteurs volontaires 
du territoire du CTBV. Les journées collectives seront organisées préférentiellement sur les territoires prioritaires. 
 
Accompagnements individuels : les animateurs agricoles (EPCI et partenaires agricoles) proposeront des 
accompagnements, diagnostics individuels définis en concertation avec la profession et les partenaires agricoles sur 
les territoires prioritaires. En pré-diagnostic, un échange préalable entre l’agriculteur et l’EPCI concerné aura lieu en 
amont de la réalisation d’un accompagnement individuel. Il permettra, par la transmission de rendus cartographiques 
notamment, de localiser l’exploitation sur le BV, de préciser les enjeux environnementaux au sein de l’exploitation 
(cours d’eau, zones humides, bocage…) et ceux du BV concerné. L’animateur.trice agricole s’assurera de la 
complémentarité des actions et de la transversalité des approches. En terme d’objectif sur 2022-20224, il est envisagé 
une moyenne de 30 diagnostic par an soit 120 exploitations agricoles diagnostiquées.  
 
Thématiques d’actions  
⇨ Protéger et restaurer un sol vivant et fertile  
⇨ Développer des systèmes économes et autonomes  
⇨ Développer les techniques issues de l’Agriculture Biologique  
⇨ Développer des filières locales et de qualité favorables pour l’eau 
⇨ Installer et transmettre des fermes (Hors financement Agence de l’eau) 
⇨ Assurer la promotion commune des MAEC-PAEC 
⇨ Capitaliser et diffuser les retours d’expériences, les bonnes pratiques 
⇨ Approche transversale :  Réduire le contact parcelles/cours d’eau par l’aménagement parcellaire  
 
Pour le volet pollutions diffuses, le contrat est considéré comme une “boîte à outils” permettant de mobiliser les 
actions les plus pertinentes au regard des enjeux et objectifs du CTBV. Il s’agit d’un cadre souple, partenarial et 
concerté. Afin de s’assurer de l’adhésion au programme d’actions, ces dernières seront précisées, modulées et 
priorisées en fonction notamment de la concertation avec le monde agricole (CAT-Est / CAT-Ouest). 

 Communication-Sensibilisation  

En première année du contrat, une stratégie de communication sera établie afin de définir les outils mobilisables, les 
thématiques prioritaires, les différents publics cibles.  
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C. Moyens humains et compétences d’animation mobilisés  

1. Moyens humains EPCI 

Le coordinateur général du contrat est GMVA, en partenariat avec AQTA, ASB et QC. A ce titre, il assure le pilotage, la 
coordination des partenaires, la concertation, et l’animation générale de la démarche. Ses missions:  
- Prépare, anime le comité de pilotage annuel multi-thématiques  
- Pilote la rédaction du bilan annuel. Chaque animateur rédige les actions qu’il a suivi/réalisé  
- S’assure de la mise en œuvre des actions et des indicateurs 
- Suit avancement du programme d’actions pour son évaluation à mi-parcours et en fin de projet 

L’animation des volets thématiques et la concertation avec les acteurs locaux est assurée par AQTA et GMVA.  
 

 

2. Maîtrises d’ouvrage associées Milieux aquatiques 

-Le Département du Morbihan 
-La Fédération départementale de pêche + AAPPMA  
-Communes : Plougoumelen, Lauzach, … 

3. Maîtrises d’ouvrage associées Pollutions diffuses  

- GAB56 
- … 

4. Partenariats à construire  

Des partenariats avec différentes structures sont susceptibles d’être établis en cours de contrat. L’articulation avec le 
PNR sera à définir en début de contrat (MAEC-PAEC, phytosanitaires non agricoles, espèces exotiques 
envahissantes…). Le travail est à poursuivre avec Eau du Morbihan pour aboutir à une convention EDM-EPCI 
concernant les actions de lutte contre les pollutions diffuses à mener en amont de la retenue de Tréauray. Le volet 
Milieux aquatiques sera également à aborder. Le conservatoire du littoral sera rencontré.   

GMVA AQTA Total
BV Gouyanzeur & petits côtiers 1

BV Loch et Sal 2
BV Golfe 2

Grande continuité & Plans d'eau 1
0,8 0,2 1
0,2 0,2
1 0,4 1,4
1 1 2

Coordination générale 0,8 0,2 1
Secrétariat 0,5 0,5

SIG 0,5 0,5
9,3 3,3 12,6

*hors contrat

Animation
générale

Thématiques

Total

Milieux 
aquatiques

Pollution diffuses

Bocage*
Profils conchylicoles*

6

Qualité de l'eau
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D. Dépenses prévisionnelles  

Le montant prévisionnel de la programmation sur les 6 ans de la stratégie 2022-2027 s’élève à 22 215 729 € TTC pour 
la maitrise d’ouvrage EPCI. Le montant financier se répartit de la manière suivante :  
- Milieux aquatiques : 19 710 729 € - 89% 
- Pollutions diffuses : 1 410 000 € - 6% 
- Foncier : 225 000 € -1% 
- Coordination & actions transversales : 870 000 € - 4% 
 

 
*MOA GMVA avec participation financière AQTA selon clé de répartition BV "Loc'h & Sal" (52% AQTA - 48% GMVA) 

2022 2023 2024
Total TTC
2022-2024

2025 2026 2027
Total TTC
2025-2027

Total TTC
2022-2027

Etudes plan d'eau et ouvrages 40 000 €       40 000 €       40 000 €       120 000 €      40 000 €        40 000 €       -  €              80 000 €        200 000 €      
Travaux petits ouvrages et plans d'eau 200 000 €    300 000 €    200 000 €     700 000 €      200 000 €     200 000 €    200 000 €     600 000 €      1 300 000 €   

Indicateurs - suivi - Evaluation 12 000 €       12 000 €       12 000 €       36 000 €        12 000 €        12 000 €       60 000 €        84 000 €        120 000 €      
Etudes de définition des travaux 30 000 €       -  €             -  €             30 000 €        -  €              -  €             -  €              -  €               30 000 €        

Travaux (continuité et morphologie/inondation) 100 000 €    20 000 €       20 000 €       140 000 €      20 000 €        20 000 €       -  €              40 000 €        180 000 €      
Indicateurs - suivi - Evaluation -  €             3 000 €         3 000 €         6 000 €           3 000 €          3 000 €         20 000 €        26 000 €        32 000 €        

Etudes 2 étangs St Philibert 20 000 €       20 000 €       20 000 €       60 000 €        -  €              -  €             -  €              -  €               60 000 €        
Travaux Etangs -  €             -  €             50 000 €       50 000 €        50 000 €        50 000 €       50 000 €        150 000 €      200 000 €      

Autres études grande continuité -  €             20 000 €       20 000 €       40 000 €        20 000 €        20 000 €       -  €              40 000 €        80 000 €        
Etude globale des ZH à restaurer 15 000 €       15 000 €       15 000 €       45 000 €        -  €              -  €             -  €              -  €               45 000 €        

Etude / travaux Chartreuse (Brech - scénario 2) 50 000 €       50 000 €       50 000 €       150 000 €      -  €              -  €             -  €              -  €               150 000 €      
Etude spécifique Talhir (locmariaquer) 20 000 €       -  €             -  €             20 000 €        -  €              -  €             -  €              -  €               20 000 €        

Acquisition foncière / travaux 20 000 €       20 000 €       20 000 €       60 000 €        20 000 €        20 000 €       20 000 €        60 000 €        120 000 €      
Diagnostic de territoire 20 000 €       20 000 €       20 000 €       60 000 €        -  €              -  €             -  €              -  €               60 000 €        

Etudes autres 15 000 €       15 000 €       15 000 €       45 000 €        15 000 €        15 000 €       15 000 €        45 000 €        90 000 €        
Travaux 30 000 €       30 000 €       30 000 €       90 000 €        30 000 €        30 000 €       30 000 €        90 000 €        180 000 €      

Animation Animation - 1 ETP 50 000 €       50 000 €       50 000 €       150 000 €      50 000 €        50 000 €       50 000 €        150 000 €      300 000 €      
622 000 €    615 000 €    565 000 €     1 802 000 €   460 000 €     460 000 €    445 000 €     1 365 000 €   3 167 000 €   

Etudes GOH 480 000 €    120 000 €    192 000 €     792 000 €      - - - -  €               792 000 €      
Travaux 631 109 €    1 104 426 € 1 189 796 €  2 925 331 €   1 725 991 €  1 528 483 € 1 197 415 €  4 451 889 €   7 377 220 €   

Indicateurs - suivi - Evaluation 56 580 €       15 000 €       15 000 €       86 580 €        15 000 €        15 000 €       80 580 €        110 580 €      197 160 €      
Animation -  2 ETP 100 000 €    100 000 €    100 000 €     300 000 €      100 000 €     100 000 €    100 000 €     300 000 €      600 000 €      

Grande continuité & Plans d'eau Animation  - 0,5 ETP 25 000 €       25 000 €       25 000 €       75 000 €        25 000 €        25 000 €       25 000 €        75 000 €        150 000 €      
1 292 689 € 1 364 426 € 1 521 796 €  4 178 911 €   1 865 991 €  1 668 483 € 1 402 995 €  4 937 469 €   9 116 380 €   

Etang de la Forêt - BV Loc'h Etude 60 000 €       60 000 €        -  €              -  €             -  €              60 000 €        
Etudes GOH 288 000 €    144 000 €    48 000 €       480 000 €      - - - -  €               480 000 €      

Travaux 1 274 954 € 891 524 €    678 510 €     2 844 989 €   1 012 553 €  1 218 626 € 900 781 €     3 131 960 €   5 976 949 €   
Indicateurs - Suivi - Evaluation 9 600 €         1 200 €         1 200 €         12 000 €        9 600 €          1 200 €         27 600 €        38 400 €        50 400 €        

Animation - 2 ETP 100 000 €    100 000 €    100 000 €     300 000 €      100 000 €     100 000 €    100 000 €     300 000 €      600 000 €      
Liziec, Pénerf, Côtiers ZAP Anguille Etude -  €             -  €             110 000 €     110 000 €      -  €              -  €             -  €              -  €               110 000 €      
Liziec, Pénerf, Côtiers ZAP Anguille Travaux - Indicateurs -  €             -  €             -  €             -  €               -  €               -  €               

Grande continuité & Plans d'eau Animation  - 0,5 ETP 25 000 €       25 000 €       25 000 €       75 000 €        25 000 €        25 000 €       25 000 €        75 000 €        150 000 €      
1 697 554 € 1 161 724 € 962 710 €     3 881 989 €   1 147 153 €  1 344 826 € 1 053 381 €  3 545 360 €   7 427 349 €   

CD56 Aménagement ouvrages
FDPPMA56 - AAPPMA Travaux Loc'h & Sal - BV Golfe

Plougoumelen Remplacement ouvrages Pont du Len
Lauzach Aménagement Etang

-  €             -  €             -  €             -  €               -  €              -  €             -  €              -  €               -  €               
3 612 243 € 3 141 150 € 3 049 506 €  9 862 900 €   3 473 144 €  3 473 309 € 2 901 376 €  9 847 829 €   19 710 729 € 

2022 2023 2024
Total TTC
2022-2024

2025 2026 2027
Total TTC
2025-2027

Total TTC
2022-2027

GMVA CTBV Animation - 1 ETP 50 000 €       50 000 €       50 000 €       150 000 €      50 000 €        50 000 €       50 000 €        150 000 €      300 000 €      
BV Loc'h  & Plessis Actions individuelles Loc'h & Plessis 55 000 €       75 000 €       95 000 €       225 000 €      95 000 €        95 000 €       95 000 €        285 000 €      510 000 €      

CTBV Actions collectives 65 000 €       65 000 €       65 000 €       195 000 €      65 000 €        65 000 €       65 000 €        195 000 €      390 000 €      
CTBV Suivi de la qualité de l'eau 35 000 €       35 000 €       35 000 €       105 000 €      35 000 €        35 000 €       35 000 €        105 000 €      210 000 €      

MOA 
Associé

GAB 56 Actions 

205 000 €    225 000 €    245 000 €     675 000 €      245 000 €     245 000 €    245 000 €     735 000 €      1 410 000 €   
120 000 €    140 000 €    160 000 €     

2022 2023 2024
Total TTC
2022-2024

2025 2026 2027
Total TTC
2025-2027

Total TTC
2022-2027

Animation - 0,5 ETP -  €             -  €             25 000 €       25 000 €        -  €              -  €             -  €              -  €               25 000 €        
Etude d'élaboration d'une stratégie foncière -  €             -  €             50 000 €       50 000 €        -  €              -  €             -  €              -  €               50 000 €        

Acquisitions foncières -  €             -  €             -  €             -  €               50 000 €        50 000 €       50 000 €        150 000 €      150 000 €      
-  €             -  €             75 000 €       75 000 €        50 000 €        50 000 €       50 000 €        150 000 €      225 000 €      

2022 2023 2024
Total TTC
2022-2024

2025 2026 2027
Total TTC
2025-2027

Total TTC
2022-2027

Coordination - 0,2 ETP 14 000 €       14 000 €       14 000 €       42 000 €        14 000 €        14 000 €       14 000 €        42 000 €        84 000 €        
Communication-Sensibilisation 15 000 €       15 000 €       15 000 €       45 000 €        15 000 €        15 000 €       15 000 €        45 000 €        90 000 €        

SIG - 0,5 ETP 30 000 €       30 000 €       30 000 €       90 000 €        30 000 €        30 000 €       30 000 €        90 000 €        180 000 €      
59 000 €       59 000 €       59 000 €       177 000 €      59 000 €        59 000 €       59 000 €        177 000 €      354 000 €      

Coordination - 0,8 ETP 56 000 €       56 000 €       56 000 €       168 000 €      56 000 €        56 000 €       56 000 €        168 000 €      336 000 €      
Communication-Sensibilisation 15 000 €       15 000 €       15 000 €       45 000 €        15 000 €        15 000 €       15 000 €        45 000 €        90 000 €        

Secrétariat - 0,5 ETP 15 000 €       15 000 €       15 000 €       45 000 €        15 000 €        15 000 €       15 000 €        45 000 €        90 000 €        
86 000 €       86 000 €       86 000 €       258 000 €      86 000 €        86 000 €       86 000 €        258 000 €      516 000 €      

145 000 €    145 000 €    145 000 €     435 000 €      145 000 €     145 000 €    145 000 €     435 000 €      870 000 €      

3 962 243 € 3 511 150 € 3 514 506 €  11 047 900 € 3 913 144 €  3 913 309 € 3 341 376 €  11 167 829 € 22 215 729 € Total global

Chiffrage en cours

Total MOA associés (GAB56)
Chiffrage en cours
Chiffrage en cours

M
O

A
 

as
so

ci
és

Prévisionnel Animation-Communication-Coordination générale du CTBV

An
im

at
io

n-
Co

or
di

na
tio

n 

A
Q

TA CTBV

Total AQTA

G
M

V
A CTBV

Total GMVA
Total Animation-Coordination, Communication

Prévisionnel Foncier

Fo
nc

ie
r

EP
CI CTBV

Total Foncier

Total MOA associés
Total Milieux aquatiques

Prévisionnel Pollutions diffuses

Po
llu

tio
ns

 d
iff

us
es

EP
CI

Total Pollutions diffuses

Travaux et actions au vu du diagnostic

Total GMVA

A
Q

T
A

-G
M

V
A

*

BV du Loc'h et du Sal

Total AQTA-GMVA

BV du Golfe du Morbihan
(Vincin, Bilair, Plessis)

Travaux au vu du diagnostic

G
M

VA

Zones humides

Etude petits cours d'eau côtiers 
et/ou urbains orphelins de CTMA

Total AQTA

Prévisionnel Milieux aquatiques

M
ili

eu
x 

aq
ua

tiq
ue

s

AQ
TA

BV du Gouyanzeur et petits côtiers

BV du Reclus

Grande continuité (ouvrages / 
plans d'eau) hors CTMA
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E. Suivi et évaluation du contrat 

Afin de suivre l’efficacité des actions mises en œuvre et de juger de l’atteinte des objectifs, différents types 
d’indicateurs seront suivis, en interne ou en prestation. Il pourra s’agir d’indicateurs quantitatifs (de réalisation, de 
moyens), qualitatifs, de mobilisation (participation aux instances de concertation, public cible), de communication-
sensibilisation (articles de presse, animations, formation), d'indicateurs de résultats. Des indicateurs biologiques (IPR, 
Carhyce, IBD, I2M2…) seront mis en place sur les secteurs à enjeux faisant l’objet de travaux de restauration de la 
morphologie. Concernant le volet pollutions diffuses : exploitation des données du RPG, nombre d’accompagnement 
individuels et collectifs, participation aux journées collectives…) ; indicateurs de résultats (IFT…).  Le suivi Physico-
chimique aux exutoires et le suivi Pesticides sur le BV du Plessis seront poursuivis et analysés en lien avec les actions 
menées. Ces suivis locaux sont complémentaires aux réseaux de suivi existants menés par d’autres opérateurs, avec 
lesquels il s’inscrivent en cohérence. Les indicateurs seront remontés aux SAGE. Une cohérence avec les indicateurs 
du contrat de la Ria d’Etel sera recherchée ainsi qu’une mutualisation et complémentarité avec ceux du SAGE. 

F. Conditions de réussite  

 
Pour garantir la réussite de la stratégie, la structure porteuse du contrat et les structures animatrices s’attacheront à : 
● Associer, impliquer l’ensemble des acteurs autour de ce projet partagé afin de progresser significativement vers 

l’atteinte du bon état des masses d’eau ; 
● Assurer une concertation, coordination de la démarche publique auprès des partenaires techniques, 

institutionnels et financiers, usagers et acteurs locaux concernés ; 
● Veiller à la transversalité, à la complémentarité et à la cohérence entre les différents volets d’actions 

thématiques du contrat, ceux complémentaires au contrat et avec les autres politiques publiques (Eau & 
Assainissement, Prévention des inondations, Eaux pluviales, PCAET, Projet Alimentaire Territorial, Aménagement 
& Planification, Trame verte et Bleue, …) menées par les différents opérateurs ; 

● Faire converger les différents programmes d’actions plus particulièrement sur les BV prioritaire du Loc’h et du 
Plessis ; 

● Faire adhérer le monde agricole aux actions du contrat : l’adhésion des agriculteur.ice.s aux actions proposées 
sera déterminante. Sur les BV prioritaires (Loc’h, Plessis), la mobilisation des différents leviers thématiques auprès 
des agriculteurs devra permettre de multiplier les solutions à proposer. Il sera important d’appréhender les 
travaux à l’échelle de l’exploitation agricole, dans une approche globale des milieux ; 

● Communiquer - sensibiliser afin que chaque acteur du territoire comprenne et s’approprie les enjeux, se sente 
concerné et responsable de son environnement. Un travail de partage de l’avancée des actions sera nécessaire. 

 
 

Affiché le 22/12/2021



Affiché le 21/12/2021



Affiché le 21/12/2021
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 DECEMBRE 2021 

  
EAU 

 
BREIZH BOCAGE 2 – ANIMATION 2022 - TRAVAUX 2021-2022 

PERIMETRE DE LA STRATEGIE TERRITORIALE BOCAGERE 

 
 

Monsieur Michel GUERNEVE présente le rapport suivant :  
 
Le dispositif « Breizh Bocage » a pour objectif la préservation et la reconstitution du maillage 
bocager. Il vise principalement à réduire le transfert de polluants d’origine agricole vers les eaux 
superficielles et à lutter contre les phénomènes d'érosion. Il participe ainsi à l’amélioration de la 
qualité de l’eau et des milieux aquatiques. 
 
L’animation du volet Bocage sur 2022 correspond aux missions d’un ETP en charge de la formalisation 
de la stratégie territoriale bocagère et de la réalisation des campagnes de travaux. Ce poste 
d'animateur est pris en charge à 70 % par l’Europe dans le cadre du Programme Feader et la Région 
Bretagne. 
 
Pour la campagne de travaux de l’hiver 2021-2022, le montant total des travaux est estimé à  
209 403 € TTC et concerne 12 bénéficiaires répartis sur les communes d’ARRADON – BRANDIVY – 
COLPO - GRAND CHAMP – LOCQUELTAS – PLAUDREN – PLOUGOUMELEN – VANNES. Les travaux 
d’aménagements bocagers sont financés à hauteur de 80 % par l’Europe dans le cadre du Programme 
Feader, la Région Bretagne et le Conseil Départemental du Morbihan. Le reste à charge de 20 % 
représente 41 881 € TTC.  
 
Dans la continuité de l’action du SMLS, le secteur prioritaire pour l’implantation de nouveaux 
aménagements bocagers était le bassin versant du Loc’h et du Sal. En accord avec les orientations 
de la stratégie territoriale présentées en commission du 16 septembre 2021, le périmètre 
d’intervention de la stratégie territoriale correspond aux limites du contrat de bassin versant (hors 
territoire AQTA). Les bassins versants retenus comme prioritaires pour les aménagements bocagers 
sont le Loc’h et le Plessis, en cohérence avec les objectifs du contrat territorial de bassin versant.  
 
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 9 décembre, il vous est proposé : 
 

-     de déposer, auprès du GUSI de la DDTM, les dossiers de subvention au titre des travaux 
prévus pour l’hiver 2021-2022 et de l’animation 2022 ; 

 
- d’élargir le périmètre d’intervention de la stratégie territoriale bocagère pour être en 

cohérence avec le périmètre du contrat territorial de bassin versant ; 
 
- de retenir les bassins versants du Loc’h et du Plessis comme prioritaires pour les 

aménagements bocagers ;  
 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
 

Affiché le 21/12/2021



Affiché le 22/12/2021



Affiché le 22/12/2021
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 DECEMBRE 2021 
  

EAU 
 

EAU POTABLE : CONVENTION TRI-PARTITE  
EPTB VILAINE - EAU DU MORBIHAN - GMVA  

 
 
 
 
Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant :  
 
Depuis 2012, une convention de fourniture d’eau potable entre l’EPTB Vilaine et Eau du Morbihan a été 
établie afin que le syndicat dispose d’une gestion globale et mutualisée du tronçon dit T2 sur le feeder 56 
reliant l’unité de production de Férel au point de livraison de Lesquégué (GRAND-CHAMP).  
 
Depuis le 1er janvier 2020, GMVA est compétente en eau potable et reprend donc à sa charge, les achats 
faits auprès de l’EPTB Vilaine pour l’ensemble des points de livraison du tronçon T2 associés à sa 
compétence.  
 
Ainsi, depuis le 1er janvier 2020, les trois producteurs d’eau, EPTB Vilaine, Eau du Morbihan et GMVA gèrent 
conjointement les différents points de livraison du Feeder, propriété de l’EPTB Vilaine. Dans une optique 
de nécessaire partenariat entre les trois producteurs d’eau sur ce tronçon, la rédaction d’un projet de 
convention liant les trois entités a été travaillée pour faciliter la gestion administrative et technique du 
feeder et pouvoir coopérer de manière concertée et solidaire autour du tronçon T2. Le projet de convention 
annexé à la présente délibération repose notamment sur : 

 des postulats de gestion qui traduisent, notamment, les actions mises en place par GMVA depuis sa 
prise de compétence afin de participer à la politique de gestion départementale de la ressource ; 

 un pilotage et une coordination technique du tronçon T2 par Eau du Morbihan. Pour EDM, ceci se 
traduit par un accès sécurisé aux données des différents points de livraison du tronçon T2 (y compris 
ceux de GMVA) et par une information sur le niveau du barrage de Trégat et sur le niveau de 
production de l’usine de Le Marais (propriétés de GMVA) ; 

 une durée de 10 ans à compter du 1er janvier 2022 ; 

 un maintien des conditions tarifaires,  

 une gestion solidaire des dépassements de débits souscrits à l’échelle du tronçon T2 (répartition à 
hauteur des débits souscrits respectifs). 

 
A noter que les tronçons T1 et T3, inclus dans la convention, ne concernent que EDM et l’EPTB. 
 
 
Vu les avis favorables de la Commission du 18 novembre et du Bureau communautaire du 3 décembre, 

Il vous est proposé :  

- d’approuver le projet de convention tripartite pour la fourniture d’eau potable par l’EPTB 
Vilaine, joint à la présente délibération ; 
 

- de donner tout pouvoir à Monsieur le Président pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
 

Affiché le 22/12/2021



 
 

 

 



Affiché le 22/12/2021









Affiché le 22/12/2021

















Affiché le 22/12/2021









Affiché le 22/12/2021









Affiché le 21/12/2021



Affiché le 21/12/2021
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 DECEMBRE 2021 
  

EAU 
 

MODIFICATION DU PERIMETRE DE EAU DU MORBIHAN – DEMANDE D’ADHESION 
 

 
 
Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant :  
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ne prévoie pas que deux Communautés de Communes, créées 
à l’issue de la procédure de partage, soient substituées à la Communauté de Communes partagée au sein 
des syndicats mixtes dont cette dernière était membre. 
 
Avec le partage et, par conséquent, la disparition juridique de l’actuelle « Centre du Morbihan 
Communauté », Eau du Morbihan perdra un membre au 1er janvier 2022. Deux arrêtés préfectoraux en date 
du 11 août 2021 ont fixé les périmètres des futurs établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre « Baud Communauté » et « Centre Morbihan Communauté » par partage de la Communauté 
de Communes existante « Centre Morbihan Communauté ». 
Le 9 septembre 2021, le Conseil Communautaire de l’actuelle Centre Morbihan Communauté a : 

 Approuvé les périmètres, les statuts et les études d’impact relatifs à la création de deux 
Communautés de Communes issus de son partage. 

 Acté de l’adhésion des futures communautés de Baud Communauté et Centre Morbihan 
Communauté à Eau du Morbihan pour les compétences Production, Transport et Distribution ; 

Ces décisions ont fait l’objet de délibérations concordantes de l’ensemble des communes du périmètre des 
futures « Baud Communauté » et « Centre Morbihan Communauté ». 
Par ailleurs, ces 2 nouvelles collectivités ont été créés par 2 arrêtés préfectoraux en date du 23 novembre 
2021. Elles doivent dorénavant engager, si elles le souhaitent, une procédure d’adhésion à Eau du Morbihan, 
sur le fondement de l’article L.5211-18 du CGCT.  
Par nécessité d’assurer la continuité du service public d’eau potable, une procédure a été établie au cas 
présent, visant à initier la procédure d’extension de périmètre de Eau du Morbihan sur la base des 
délibérations des Communes du territoire, sous réserve de confirmation par les deux nouvelles 
Communautés. 
 
Vu les statuts de Eau du Morbihan et sa délibération en date du 3 décembre 2021, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 9 décembre 2021, il vous est proposé : 

- de prendre acte de la réduction du périmètre de Eau du Morbihan, au 31 décembre 2021, conséquente à 

la disparition juridique de Centre Morbihan Communauté ; 

- de prendre acte des demandes d’adhésion à Eau du Morbihan formulées par délibérations d’une part de 
Centre Morbihan Communauté et, d’autre part, des Communes du territoire des deux EPCI à fiscalité 
propre issus du partage de Centre Morbihan Communauté ; 

- d’approuver l’extension du périmètre de Eau du Morbihan, sur les territoires des deux Communautés de 
Baud Communauté et Centre Morbihan Communauté, sous condition de confirmation de la demande 
d’adhésion par ces dernières ; 

- de donner tout pouvoir à Monsieur le Président pour signer tout document et accomplir toute formalité 
nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

Affiché le 21/12/2021



Affichée le 11/01/2022





 
 
 

-37- 
 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 DECEMBRE 2021 
  

EAU 
 

TARIFS 2022 – EAU POTABLE 
 
 
Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant :  
 
Depuis des millénaires, un réseau hydrographique naturel irrigue la région de VANNES à partir des 
hauteurs des landes de Lanvaux et renforce la solidité des liens qui, dès le début de son histoire, 
unissent Vannes et son agglomération à l’eau. Depuis 2020, en regroupant au niveau des EPCI 
l’ensemble des compétences liées au cycle de l’eau, le législateur a remis les acteurs locaux face à 
leur histoire et à leurs responsabilités. Il y a aujourd’hui un réel enjeu de territoire autour de « l’or 
bleu », et notre agglomération en est une belle illustration. 

En effet, depuis 2020, la grande majorité de l’eau potable consommée par nos habitants est produite 
par des outils communautaires. De même, les systèmes de collecte et de traitement des eaux usées, 
sont aujourd’hui gérés par les services de l’agglomération ou par l’un de ses prestataires. 

Quelques chiffres suffisent pour exposer l’ampleur de cette compétence au sein de l’agglomération : 

 Pour l’eau potable : 10 périmètres de protection, 10 unités de traitement pouvant produire 
plus de 45 000 m3/jour, 27 réservoirs (30 000 m3), 2800 km de réseaux… 

 Pour l’assainissement : 433 postes de refoulement, 1 600 km de réseau, 41 unités de 
traitement, 12 000 ANC… 

A elles seules, ces 2 compétences regroupent près de 100 agents communautaires. 

Après une phase de consolidation de la donnée et avant une phase prospective liée au lancement des 
schémas directeurs, il est d’ores et déjà possible d’élaborer un programme de travaux sur les 
principaux ouvrages, soit au titre du renouvellement, soit au titre de leur mise aux normes. En effet, 
il convient de fiabiliser les outils mais aussi de rassurer l’ensemble de la chaine économique, de 
l’exploitant agricole, acteur majeur de la protection de la ressource, jusqu’à l’ostréiculteur pour qui 
la qualité de l’eau est essentielle.  

Cette maitrise globale de la politique de l’eau donne de nouvelles perspectives à notre territoire, 
mais aussi de nouvelles charges qui se traduisent, par exemple, par le niveau d’investissement des 
budgets annexe de l’eau : plus de 11 M°€ HT/an pour l’eau potable, et de près de 23 m°€/an pour 
l’assainissement, soit plus de 43 % du budget global d’investissement de l’agglomération en 2021. 

Selon la doctrine (issue de la Loi) selon laquelle « l’eau, paye l’eau » il convient de pouvoir financer 
ces investissements par des recettes propres à l’eau et à l’assainissement, en gardant à l’esprit le 
fait que la Loi NOTRe impose aux collectivités d’harmoniser les tarifs « dans un délai raisonnable », 
afin de respecter le principe d'égalité de traitement des usagers devant le service public. 
 
En avril 2021, le rapport officiel de l’Office Français de la Biodiversité indiquait qu’au niveau national, 
le prix global moyen de l'eau TTC (et redevances) au 1er janvier 2019, sur la base d’une consommation 
annuelle de 120 m3, était de 4,14 €/m3 : 2,07 €/m3 pour l'eau potable et 2,07 €/m3 pour 
l'assainissement collectif. Cela représente une facture de 496,8 €/an, soit 1,36 €/jour. La Bretagne 
(4,73 €/m³TTC, soit 3,74 €/m3 HT) et les Hauts-de-France (4,62 €/m³) présentent les prix moyens les 
plus élevés.  
De très nombreux facteurs liés au contexte local (complexité technique du service, provenance des 
eaux, sensibilité du milieu récepteur, dispersion de l'habitat, pression touristique, etc.), mais aussi à 
des politiques d’investissements et de gestion de service, contribuent à expliquer l’ensemble des 
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écarts de prix décrits ci-dessus. A l’échelle de l’agglomération, ces mêmes facteurs expliquent une 
très grande diversité de tarifs en 2021 : de 3,1 €/m3 TTC à 6,2 €/m3, soit 23,25 à 46,5 €/mois pour 
un foyer moyen de l’agglomération. 
 
En eau potable, comme en assainissement, les grilles tarifaires appliquées depuis début 2020 
reprennent les orientations des précédentes maitrises d’ouvrage. Il convient donc, dès 2022 
d’entamer une convergence, sur la durée, avec pour objectif de financer un service de qualité et 
d’inciter les usagers à adopter les gestes économes. 
 
Ainsi à horizon 2030, l’objectif du prix global de 4, 70 €/m3 (hors taxe et redevance) pour un usager 
consommant 120 m3/an peut être aujourd’hui fixé et décomposé la manière suivante :  

 1,97 €/m3 en eau potable (hors taxe et redevance)  

 2,73 €/m3 en assainissement (hors taxe et redevance) 
 
Ainsi, le coût du service sera de 1,54 € HT/jour pour un foyer consommant 120 m3, ce qui équivaut 
au prix de 2 bouteilles d’eau minérale. 
 
Compte-tenu de notre disparité territoriale, les augmentations du tarif d’eau potable seront plus 
marquées sur les communes du cœur d’agglomération, essentiellement sur VANNES, SENE, SAINT-AVE 
(+1 €/mois maxi par foyer 120 M3), les tarifs restant stables ou affichant une légère orientation à la 
baisse pour les 28 autres communes.  
 
Une étape d’évaluation de l’objectif tarifaire sera proposée dès 2024 afin d’adapter si besoin les 
recettes, en fonction notamment, de l’évolution des réglementations. Une réflexion concernant la 
tarification sociale sera elle aussi ouverte avant 2024. 
 
Sous réserve de l’avis du conseil d’exploitation de la Régie communautaire,  
 
 
En conséquence, il vous est proposé,  
 

- de valider la grille tarifaire 2022 jointe à la présente délibération pour l’eau potable ;  
 
- de valider les orientations décrites ci-dessus concernant les tarifs à horizon 2030 ; 

 

- de maintenir les tarifs de toutes les prestations non concernées par la présente délibération ; 
 

- de donner tout pouvoir à Monsieur le Président pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération. 
 

 

 

ADOPTEE A L'UNANIMITE



Consommation  (m3) 2022

0 - 30 1,40
30 - 60 1,45
60 - 120 1,49
120 - 180 1,56
180 - 500 1,60
500 - 1000 1,63
1000 - 6000 1,36
6000 - 24000 1,46
>24000 1,46

Abonnement 73,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 1,36
30 - 60 1,46
60 - 120 1,50
120 - 180 1,56
180 - 500 1,98
500 - 1000 2,02
1000 - 6000 2,02
6000 - 24000 2,02
>24000 2,02

Abonnement 72,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 1,16
30 - 60 1,17
60 - 120 1,23
120 - 180 1,30
180 - 500 1,34
500 - 1000 1,37
1000 - 6000 1,37
6000 - 24000 1,21
>24000 1,04

Abonnement 24,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 1,00
30 - 60 1,02
60 - 120 1,09
120 - 180 1,16
180 - 500 1,19
500 - 1000 1,23
1000 - 6000 1,23
6000 - 24000 1,23
>24000 1,23

Abonnement 35,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 1,59
30 - 60 1,67
60 - 120 1,69
120 - 180 1,76
180 - 500 1,79
500 - 1000 1,54
1000 - 6000 1,54
6000 - 24000 1,54
>24000 1,54

Abonnement 75,00

Colpo, Plaudren
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Grille Tarifs Eau Potable 2022  en €/HT

Arzon, Saint Gildas de Rhuys, Sarzeau, Le Hézo, Saint Armel, Le Tour du Parc, Surzur, 
Theix-Noyalo, Sulniac,

La Trinité Surzur, Tréffléan,  Lauzach, Berric, La Vraie Croix

Arradon, Baden, Larmor Baden , Ploeren, Plougoumelen,  
Le Bono, Ile d'Arz, Ile aux Moines

Vannes

Séné



Consommation  (m3) 2022

0 - 30 1,35
30 - 60 1,35
60 - 120 1,40
120 - 180 1,47
180 - 500 1,51
500 - 1000 1,58
1000 - 6000 1,58
6000 - 24000 1,58
>24000 1,58

Abonnement 66,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 1,00
30 - 60 1,55
60 - 120 1,76
120 - 180 1,83
180 - 500 1,99
500 - 1000 2,03
1000 - 6000 2,03
6000 - 24000 2,03
>24000 2,03

Abonnement 48,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 1,25
30 - 60 1,25
60 - 120 1,31
120 - 180 1,38
180 - 500 1,41
500 - 1000 1,40
1000 - 6000 1,40
6000 - 24000 1,24
>24000 1,24

Abonnement 55,00

Brandivy, Plescop, Grand-Champ, Locmaria Grand-Champ, Locqueltas

Saint Avé, Meucon

Les tarifs prennent effet au 1er janvier 2022, un prorata temporis étant appliqué entre la date de relevé des compteurs et la date d’effet du tarif applicable.

Elven, Monterblanc,Trédion, Saint Nolff

Les tarifs se décomposent en :
- une part fixe, correspondant à l’abonnement, payable d'avance par semestre
- une part proportionnelle, correspondant au prix par m3 d’eau consommé au cours d’un exercice annuel
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 DECEMBRE 2021 
  

EAU 
 

TARIFS 2022 – ASSAINISSEMENT 
 
 
 
 
Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant :  
 
Nous venons d’examiner le bordereau relatif aux tarifs de l’eau potable. 
 
En assainissement, les enjeux auxquels l’agglomération doit immédiatement faire face, entrainent un 
besoin important en recettes : forte augmentation du renouvellement des réseaux, modernisation des 
outils pour ajouter un traitement plus poussé, mise aux normes sanitaires des boues produites avant 
épandage, augmentation du coût de l’énergie…   
 
Une étape d’évaluation de l’objectif tarifaire sera proposée dès 2024 afin d’adapter, si besoin, les 
recettes, en fonction notamment de l’évolution des réglementations. Une réflexion concernant la 
tarification sociale sera elle aussi ouverte avant 2024. 
 
Sous réserve de l’avis du conseil d’exploitation de la Régie communautaire,  
 
En conséquence, il vous est proposé,  
 

- de valider la grille tarifaire 2022 jointe à la présente délibération pour l’assainissement 
collectif ;  

 
- de valider les orientations décrites ci-dessus concernant l’évaluation de l’objectif tarifaire ; 

 

- de maintenir les tarifs de toutes les prestations non concernées par la présente délibération ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 

 

 

      ADOPTEE A L'UNANIMITÉ
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Consommation  (m3) 2022

0 - 30 0,43
30 - 60 3,10
60 - 120 3,10
120 - 180 3,13
180 - 500 3,18
500 - 1000 3,18
1000 - 6000 3,18
6000 - 24000 3,18
>24000 3,18

Abonnement 77,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 0,89
30 - 60 3,01
60 - 120 3,01
120 - 180 3,05
180 - 500 3,18
500 - 1000 3,18
1000 - 6000 3,18
6000 - 24000 3,18
>24000 3,18

Abonnement 92,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 0,76
30 - 60 2,95
60 - 120 2,95
120 - 180 3,00
180 - 500 3,04
500 - 1000 3,04
1000 - 6000 3,04
6000 - 24000 3,04
>24000 3,04

Abonnement 87,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 0,97
30 - 60 1,05
60 - 120 1,15
120 - 180 1,24
180 - 500 1,29
500 - 1000 1,11
1000 - 6000 0,94
6000 - 24000 0,94
>24000 0,94

Abonnement 27,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 1,90
30 - 60 1,90
60 - 120 1,97
120 - 180 2,07
180 - 500 2,11
500 - 1000 2,11
1000 - 6000 2,11
6000 - 24000 2,11
>24000 2,11

Abonnement 11,00

Arradon, Baden, Larmor Baden , Ploeren, Plougoumelen,le Bono, Ile 
d'Arz, Ile aux Moines

Vannes

Séné
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Grille Tarifs 2022 - Assainissement Collectif  (en €/HT)

Locmaria Grand-Champ, Locqueltas

Arzon, Saint Gildas de Rhuys, Sarzeau, Le Hézo, Saint Armel, Le Tour 
du Parc, Surzur, Theix-Noyalo, Sulniac, La Trinité Surzur, 

Tréffléan,Lauzach, Berric, La Vraie Croix



Consommation  (m3) 2022

0 - 30 0,09
30 - 60 0,19
60 - 120 0,28
120 - 180 0,38
180 - 500 0,43
500 - 1000 0,43
1000 - 6000 0,43
6000 - 24000 0,43
>24000 0,43

Abonnement 153,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 0,62
30 - 60 2,56
60 - 120 2,56
120 - 180 2,65
180 - 500 2,70
500 - 1000 2,70
1000 - 6000 2,70
6000 - 24000 2,70
>24000 2,70

Abonnement 101,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 1,69
30 - 60 2,48
60 - 120 2,49
120 - 180 2,58
180 - 500 2,63
500 - 1000 2,63
1000 - 6000 2,63
6000 - 24000 2,63
>24000 2,63

Abonnement 56,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 0,28
30 - 60 2,07
60 - 120 2,12
120 - 180 2,22
180 - 500 2,26
500 - 1000 2,26
1000 - 6000 2,26
6000 - 24000 2,26
>24000 2,26

Abonnement 55,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 0,55
30 - 60 2,13
60 - 120 2,18
120 - 180 2,27
180 - 500 2,32
500 - 1000 2,32
1000 - 6000 2,32
6000 - 24000 2,32
>24000 2,32

Abonnement 74,00

Grand-Champ

Meucon

Brandivy

Colpo

Elven
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Consommation  (m3) 2022

0 - 30 1,37
30 - 60 2,15
60 - 120 2,20
120 - 180 2,29
180 - 500 2,34
500 - 1000 2,34
1000 - 6000 2,34
6000 - 24000 2,34
>24000 2,34

Abonnement 69,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 0,37
30 - 60 2,21
60 - 120 2,25
120 - 180 2,34
180 - 500 2,39
500 - 1000 2,39
1000 - 6000 2,39
6000 - 24000 2,39
>24000 2,39

Abonnement 62,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 1,40
30 - 60 1,43
60 - 120 1,53
120 - 180 1,62
180 - 500 1,67
500 - 1000 1,67
1000 - 6000 1,67
6000 - 24000 1,67
>24000 1,67

Abonnement 51,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 0,69
30 - 60 1,38
60 - 120 1,66
120 - 180 1,83
180 - 500 1,87
500 - 1000 1,87
1000 - 6000 1,87
6000 - 24000 1,87
>24000 1,87

Abonnement 30,00

Consommation  (m3) 2022

0 - 30 1,09
30 - 60 2,56
60 - 120 2,56
120 - 180 2,65
180 - 500 2,70
500 - 1000 2,70
1000 - 6000 2,70
6000 - 24000 2,70
>24000 2,70

Abonnement 63,00

Plaudren

Plescop

St-Avé

St-Nolff

Monterblanc



Consommation  (m3) 2022

0 - 30 2,14
30 - 60 2,14
60 - 120 2,19
120 - 180 2,28
180 - 500 2,33
500 - 1000 2,33
1000 - 6000 2,33
6000 - 24000 2,33
>24000 2,33

Abonnement 82,00

Les tarifs prennent effet au 1er janvier 2022, un prorata temporis étant appliqué entre la date de relevé des compteurs et la date d’effet 
du tarif applicable

Trédion

Les tarifs se décomposent en :
- une part fixe, correspondant à l’abonnement, payable d'avance par semestre
- une part proportionnelle, correspondant au prix par m3 d’eau consommé au cours d’un exercice annuel
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 DECEMBRE 2021 

  
EAU 

 
TARIFS 

PARTICIPATION AU FINANCEMENT DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF (PFAC) 
 
 
 
 
 
Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant :  
 
 
L’article 1331-7 du code de la santé publique indique que les propriétaires des immeubles soumis à 
l'obligation de raccordement au réseau public de collecte des eaux usées en application de l'article 
L. 1331-1 du code de la santé publique peuvent être astreints, pour tenir compte de l'économie par 
eux réalisée en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire ou la 
mise aux normes d'une telle installation, à verser une participation pour le financement de 
l'assainissement collectif : la PFAC (Participation au Financement de l’Assainissement Collectif). Cette 
participation s'élève au maximum à 80 % du coût de fourniture et de pose de l'installation 
susmentionnée diminué, le cas échéant, du montant du remboursement dû par le même propriétaire 
en application de l'article L. 1331-2 du code de la santé publique. 

Cette participation est donc perçue auprès de tous les propriétaires d’immeubles soumis à l’obligation 
de raccordement: propriétaires d’immeubles d’habitation neufs, réalisés postérieurement à la mise 
en service du réseau public, et les propriétaires d’immeubles d’habitation préexistants à la 
construction du réseau.  

La PFAC est exigible à la date du raccordement de l’immeuble, de l’extension de l’immeuble ou de 
la partie réaménagée de l’immeuble, dès lors que ces travaux d’extension ou d’aménagement 
génèrent des eaux usées supplémentaires.  

Afin d’harmoniser le montant de cette PFAC à l’échelle de l’agglomération, il est proposé les montants 
en annexe à la présente délibération. 

 

Vu l’avis de la Commission Environnement du 9 décembre 2021, il vous est proposé :  
 

- de valider la grille de PFAC exposée en annexe ;  
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 

 
  

ADOPTÉE A L'UNANIMITÉ
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TARIFS– PFAC 

Annexe à la délibération n°39 du 16 décembre 2021 

 

 

 

Pour les logements individuels nouvellement créés : 

 Modalités Surface Tarif 

Part 
forfaitaire 

S’applique par logement jusqu’à 
60m² de surface de plancher créée 

<=60 m² 1000,00 € 

S’applique par logement ayant une 
surface de plancher créée comprise 
entre 60m² et 80m² inclus.  

60 m²< x <=80 m² 1700,00 € 

Part unitaire 
(s’ajoute à la 

part 
forfaitaire) 

S’applique aux surfaces de plancher 
créées comprises entre 80m²et 
120m² inclus 

80 m²< x <=120 m² 20,00 €/m² 

S’applique aux surfaces de plancher 
créées comprises entre 120m²et 
200m² inclus 

120 m²< x <=200 m² 30,00 €/m² 

S’applique aux surfaces de plancher 
créées au-delà de 200m² 

x>200 m² 60,00 €/m² 

 

Pour les logements collectifs : 

 Modalités Surface Tarif 

Part 
forfaitaire 

S’applique par logement jusqu’à 
60m² de surface de plancher créée 

<=60 m² 1000,00 € 

S’applique par logement ayant une 
surface de plancher créée comprise 
entre  60m² jusqu’à 80m².  

60 m²< x <=80m² 1700,00 € 

Part unitaire 
(s’ajoute à la 

part 
forfaitaire) 

S’applique aux surfaces de plancher 
créées au-delà de 80m², par 
logement du collectif 

x>80 m² 16,50 €/m² 

 

La PFAC appliquée au logement faisant l’objet d’une extension ou de travaux de réaménagement 
est calculée selon les modalités suivantes :  

 

 Modalités Surface Tarif 

Part unitaire 
S’applique aux surfaces de plancher 
créées pour tout logement sur 
lequel une extension est réalisée 

x>80 m² 50,00 €/m² 

 

 

 

Affichée le 11/01/2022


	211216_ODJ
	211216_DEL33-tampon
	211216_DEL34-tampon
	211216_DEL35-tampon
	211216_DEL36-tampon
	211216_DEL37-tampon
	211216_DEL38-tampon
	211216_DEL39-tampon

